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R[:PUBL[QUI2  Firhxçùtse

Dbphparcxisn  DES BOUCHES  DU RHONE

Agïoüûissbxiexï  D'A}X-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

SERVICE  ÏTRBANISME

EXTRÀIT  DU R'EGISTRE  DES  ARRETES  DU MAIRE

Arrêté  no2026-1  126-URB

OBJET  : Portant  désignation  d"un  agent  eommunal  pour  participer  à la

Commission  communale  pour  la sécurité  contre  les risques  d'iïicendie  et de

panique  dans  les établissements  recevant  du  public

Le Mctire  de la comnwne  de Gardœme,

Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu  le code  de la constî-uction  et de l'habitation  ;

Vu  le  code  pénal  ;

Vu  le code  de la santé  prîblique  ;

Vu  le code  du travail  ;

Vu  le code  de l'urbanisme  ;

Vu  la loi  no 2004-8I1  du 13 août  2004  de modernisation  de la sécuîité  civile  ;

Vu  le décret  no 95-260  en date  du 8 mars  1995  relatif  à la coînmission  consultative

départementale  de sécui'ité  et d'accessibilité  modifié  ;

Vu  l'arrêtépréfectoral  no 13-2025-11-10-00010  en date  du 10  novembre  2025  portant

création  dans le dépaiten'ient  des Bouches-du-Rhône  des commissions  communales

pour  la séctirité  contre  les î-isques  d'incendie  et de paniqîe  dans les établissements

recevant  du public  ;

Vu  la délibération  no2026-21  du Conseil  municipal  en date  du 28 înars  2026  portant

élection  du î'naire  de la con'unune  de Gardanne  ;

Vu  le procès-verbal  de l'élection  du  maire  et des adjoints  en date  du 28 mars  2026

Vu  l'anêté  municipal  no2024-273  en date  du  29 janvier  2024  poitant  désignation  d'un

agent  communal  pour  paîticiper  à la comînission  cornmunale  pour  la sécurité  contre

les risques  d'incendie  et de panique  dans  les établissements  recevant  du public  ;

Considérant  qu'en  application  de l'article  29 du  décret  iïo95-260  susvisé,  les

comînissions  counales  pour  la sécuffté  contre  les risques  d'incendie  et de paique

dans  les établisseînents  recevant  dupublic  sont  composées,  avec  voix  délibérative  pour

toutes  les attiibrîtions  :

- du  maire,  de l'adjoiîît  ou du conseiller  mtmicipal  désigiïé  par  le maire,  présidetït  de

la cominissioîï,  ave;c voix  prépondérante  pour  toutes  les  affaires  en cas de partage  égal

des voix,

- d'un  sapeur-poînpier,  titulaire  du  brevet  de  prévention  ou  du  diplôme  de

préventioiuffste,  chargé  de rapporter  les dossiers,
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- (lL1 cheF  de la circonscription  de police  nationale  ou du commandant  de la bîigade  de
gendaî-n':ieîie  tenitoiialement  compétent,  OLl lecirs représentants,

- d'un  agent  de la commune  considérée  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de désigiïer  un agent  de la coiinnui'ie  et son  suppléant pour
participer  à la Commission  coînmunale  pour  la sécurité  contre  les risques  d'incendie
et de paniqr'ie  dans les établissements  recevaî'it  du public,

Article  ler  :

ARRETE

Abroge  l'arrêté  mtinicipal  no2024-273  etï date  du 29 janvier  2024

Article  2 :

Désigne  pour  participer  à la coî'm'nission  communale  pour  la sécurité  contre les îisques

d'incendie  et de panique  dans  les établissements  recevant  du public  de Gardanne :
- Moiïsieur  Lionel  BIGGI  eî'i taiït  que  titulaire.

En  cas d'empêchen"ient  de ce dernier  :

- Monsier'ir  André  GUILBAUD  en tant  que suppléant.

Article  2 :

Monsieur  le Directeur  Géîïéral  des Services  de la maüie  de Gardanne,  Madame la
Cheffe  de  Police  Municipale  et Monsieur  Le Coï'nunandant  de la Gendarmerie
Nationale  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concenne,  de faire  respecter  le présent
arrêté,

Fait  à Gardanne,  le 31 mars  2026

Le  Maire,

Hervé  G

D-ELAÏS  ET VO{ES  DE RECOURS  i Le présent  arrêté pcul f'airel'objel%ïine  action  en anntilütio-n-to-tale-ûu  panie1le :

- SOit darig leii deuX moiS suiVanl  Sa dale  de llOlifiCatiOn  Oll  de publicakion  au reccicil  des actes adininislralirs, par recout's gracieux

adressé à Monsieur  lc l)aire  de Gardanne,  Hôtel  de Ville  Coui's de la République,  13120 Gai'diinne,

- süit par un recours  cüntentieux  dcvant  lc Tribuniil  Administratif  de Mai'seiHe,  31 i'ue Jean-Ft'ançois  Leca, 11002 Marseille. Le
requeriint  peut egalenïeril  saisîr  le Tribunal  Adininislratif  de Marseille  de maiuere  démüténalisee,  par le btars de !'appltcatiün

« Télérecotirs  citûycn  )) accessible  deptiis  le site rnternet  www.teIerectiurs.rr.

En CaS de nolincalion  de rqjet  du rl!Cl)ul'S gracieiu,  Ou ii l'issue  du siletîce  gardé  pendan(  deux nÏûis 1)arl'Adtninistr.itiûn  saisie du
recours,  le requéraiit  disposera  de deux mois  pûur  tntmduii'c  un recours contentieux  devant  le Tiibunal  Administratir de Marseille,

31 rue Jean-François  Leca, 13002 Marscille.

Transmis  mi contrôle  de légalité,

Notifïé  le :
Pîiblié  le :
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